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Procès-Verbal d’études des recours 

Date : 12/09/2023.       Heure : 11h00 

Lieu : Bureau du Chef de Département des Sciences Biologiques 

Présents : 

- M. BOUAL Zakaria (Chef de Département des Sciences Biologiques). 

- M. MOSBAH Said (Vice- Chef de Département des Sciences Biologiques chargé de la 

pédagogie). 

- M. AZIB Salim (Responsable de la filière Biologie. 

Objet de la réunion : 

L'objet de cette réunion est d'examiner les recours des étudiants concernant les résultats de 

leurs orientations en première année Master.  

Chaque cas de recours est examiné individuellement et en détail et les résultats de l’étude 

sont mentionnés dans le tableau suivant :  

Nom et prénom de 
l’étudiant 

Spécialité en L3 Décision  Motif  

LEHELLA HIND  Microbiologie Défavorable QPSA est son 1 choix 

ZENATI IKRAM Biochimie Défavorable Admis par session rattrapage  

BELMADANI CHAHINAZ Microbiologie Défavorable Admis par session rattrapage  

OUBBICHE ROMAISSA Microbiologie Défavorable Admis par session rattrapage  

GUEMMO AHLAM Microbiologie Défavorable Admis par session rattrapage  

BOUKHALFA SOUMIA Microbiologie Défavorable Admis par session rattrapage  

BELMADANI CHAHINAZ Microbiologie Défavorable Admis par session rattrapage  

 

La réunion est close à 13h30. 

Chef de département                                                                                vice-chef de département 

 

 

 

Responsable de filière 


